
TRANSMISSION des biensIV

DROITS DE SUCCESSION ET DE DONATION EN 2008 (principaux taux)

Vente de la résidence principale.
Vendeur possédant avant la vente, un patrimoine immobilier inférieur à 15 000 €.
Si immeuble possédé depuis plus de 15 ans (22 ans avant 2004).

EXONÉRATIONS D’IMPÔT SUR LES PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES PRIVÉES

Valeur imposable Entre parents et enfants Entre conjoints

Jusqu’à 7 699 € 5 % 5 %
De 7 699 € à 11 548 € 10 % 10 %
De 11 548 € à 15 195 € 15 % 10 %
De 15 195 € à 30 390 € 20 % 15 %
De 30 390 € à 526 760 € 20 % 20 %
De 526 760 € à 861 050 € 30 % 30 %
De 861 050 € à 1 722 100 € 35 % 35 %
Au-delà de 1 722 100 € 40% 40 %

Valeur de l’usufruit (extraits)

Usufruitier âgé de 51 ans à 60 ans révolus Usufruit : 50 % Nue-propriété : 50 %
Usufruitier âgé de 61 ans à 70 ans révolus Usufruit : 40 % Nue-propriété : 60 %
Usufruitier âgé de 71 ans à 80 ans révolus Usufruit : 30 % Nue-propriété : 70 %
Usufruitier âgé de 81 ans à 90 ans révolus Usufruit : 20 % Nue-propriété : 80 %
Usufruitier âgé de 91 ans et plus Usufruit : 10 % Nue-propriété : 90 %

PLUS-VALUES SUR LES BIENS PROFESSIONNELS EN 2007 OU 2008

DROITS D’ENREGISTREMENT SUR LES PRINCIPALES CESSIONS OU APPORTS EN 2008

Abattements

Abattement particulier sur la part taxable 151 950 € par enfant
en cas de transmission de biens de parents à enfants et par ascendant
Transmission de biens au conjoint survivant exonération
Transmission de biens entre partenaires d’un PACS exonération
Donation de biens de grands-parents à petits-enfants 30 390 € par petit-enfant

et par grand-parent

(1) CSG, CRDS, et prélèvement social : voir les taux à la page précédente.

≥Plus-values
des particuliers

Le seuil d’imposition
des plus-values de
cession de titres a été
augmenté de 15 000 €

à 20 000 € à compter
de l’imposition des
revenus perçus en 2007.
Il est passé à 25 000 €

à partir de 2008.
LF 2008, art. 74 (voir p. 22)

≥Cessions de titres

Pour les cessions
réalisées par des parti-
culiers à compter du
1er janvier 2008, le
taux d’imposition des
plus-values de cessions
de titres est relevé de
16 % à 18 % (Soit de
27 % à 29 % avec les
prélèvements sociaux).
LF 2008, art. 74 (voir p. 22)

≥Cession de brevets

Les plus-values de
cession de brevets
par une société à l’IS
sont imposées au taux
de 15 %.
LF 2008, art. 14 (voir p.15)

≥Titres de société
à prépondérance
immobilière

À compter du 26
septembre 2007, les
sociétés soumises à
l’IS ne pourront plus
bénéficier du taux
réduit des plus-values
professionnelles pour
les cessions de titres
de sociétés non cotées
à prépondérance
immobilière.
LF 2008, art. 26 (voir p. 24)

Entreprises Biens concernés Taux

Entreprises soumises à l’impôt - Biens non amortissables 27 % dont 11% de
sur le revenu inscrits à l’actif depuis cotisations sociales (1)

plus de 2 ans.
- Biens amortissables,

dans certaines limites.
- Exonération possible pour les

petites entreprises sous conditions
de CA et de durée d’exploitation.

Ventes d’immeubles achevés depuis au moins 5 ans 5,09 %
Ventes de fonds de commerces, de clientèles ou assimilés. 5 % pour la part

qui dépasse 23 000 €
Ventes d’actions non cotées, constatées ou non par un acte 1,1 % plafonné à 4 000 €

- Autres titres non cotés : SARL, SNC 5 %
- SA à prépondérance immobilière 5 % sans abattement

Apports purs et simples au moment de la constitution Exonération
d’une société non passible de l’IS
Apports d’immeubles avec prise en charge d’un passif, 5 %
à hauteur de ce passif
Apports en société de fonds de commerce avec prise en charge 5 % pour la part
d’un passif, à hauteur de ce passif qui dépasse 23 000 €
Apport pur et simple, à une société soumise à l’IS :

- d’immeuble 5 %
- de fonds de commerce 5 % pour la part

qui dépasse 23 000 €
Les informations contenues dans le présent
bulletin sont à jour au 31 décembre 2007
et intègrent la loi de finances pour 2008.
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IMPÔT des entreprises I

≥Crédit d’impôt
pour prospection
à l’étranger

Le crédit d’impôt pour
dépenses prospection
commerciales à
l’étranger est étendu
aux honoraires de
conseil qui facilitent le
commerce international.
LFR 2007, art. 55
(voir p. 27)

≥Amortissement
exceptionnel

L’amortissement
exceptionnel sur
12 mois des matériels
destinés à économiser
l’énergie, à réduire le
niveau acoustique des
installations ou desti-
nées à l’épuration des
eaux industrielles
est reconduit jusqu’au
31 décembre 2008.
LFR 2007, art. 47

≥Crédit d’impôt
recherche

Le crédit d’impôt
recherche a fait l’objet
d’une réforme impor-
tante : il est désormais
calculé uniquement
par rapport au volume
des dépenses de
recherche exposées
au cours de l’année.
LF 2008, art. 69 et 70

≥Déchets neufs
d’industrie

À compter du 1er

janvier 2008, le régime
spécifique TVA
applicable aux déchets
neufs d’industrie
est remplacé par
un dispositif d’auto-
liquidation de la taxe
par le client.
LFR 2007, art. 57

INTÉRÊTS DÉDUCTIBLES DES COMPTES COURANTS D’ASSOCIÉS

Impôt sur les sociétés, taux de droit commun 33,1/3 %
Impôt sur les sociétés pour les PME 15 % sur un bénéfice plafonné à 38 120 €

dont le CA annuel hors taxes est inférieur
à 7 630 000 €.

Plus-values Brevets : 15 % a/c des exercices ouverts
le 26 septembre 2007.
Titres de participations : 15 % a/c des
exercices ouverts en 2005 et, 8 %
pour ceux ouverts en 2006, exonérés a/c
de 2007 (sauf titres de sociétés non cotées
de nature immobilière).

Contribution sociale pour les sociétés autres 3,3 % de l’IS payé, après abattement
que les PME payant plus de 763 000 € d’IS de 763 000 €.

PRINCIPAUX TAUX D’IS POUR LES EXERCICES OUVERTS EN 2007 OU EN 2008

IMPÔT FORFAITAIRE ANNUEL, EXTRAITS DU BARÈME 2008

TAUX D’AMORTISSEMENT DÉGRESSIF POUR LES BIENS ACQUIS DEPUIS 2001

Exercices de 12 mois clos le :

31/12/2007 5,41 % 31/12/2005 4,21 %

31/12/2006 4,38 % 31/12/2004 4,48 %

CALCUL DE LA TVA
Multiplicateur Taux Montant

Taux du HT de la TVA/TTC du HT/TTC

Taux normal 19,60 % 1,196 16,387 % 0,836

Taux réduit 5,5 % 1,055 5,213 % 0,947

Chiffre d’affaires HT

CA inférieur à 400 000 € dispensé
CA compris entre 400 000 € et 750 000 € 1 300 €
CA compris entre 750 000 € et 1 500 000 € 2 000 €
CA compris entre 1 500 000 € et 7 500 000 € 3 750 €
CA compris entre 7 500 000 € et 15 000 000 € 16 250 €
Au-delà, IFA de 20 500 € à 110 000 € selon le CA de l’entreprise

Durée d’amortissement Taux linéaire Coefficient Taux dégressif

3 ans 33,33 % 1,25 41,67 %
4 ans 25 % 1,25 31,25 %
5 ans 20 % 1,75 35 %
6 ans 2/3 15 % 2,25 33,75 %
8 ans 12,5 % 2,25 28,13 %

MESURES TEMPORAIRES D’AIDES FISCALES EXISTANT EN 2008
Exonération d’impôt sur les bénéfices sous conditions

Entreprises nouvelles 2 à 5 années pour 100 % du résultat, selon la zone.
créées dans diverses zones Les années suivantes, exonération dégressive sur plusieurs
dans le cadre de années suivant la zone d'implantation.
l’aménagement du territoire 75 %, 50 % et 25 %.

Avantages plafonnés en fonction des règles européennes.

Entreprises implantées en Exonération d’impôt sur les bénéfices, plafonnée à 100 000 €
zone franche urbaine - ZFU par période de 12 mois, pendant cinq années. Les 9 années

suivantes de façon dégressive : 60 %, 40 % et 20 %.

Reprise d’entreprises Exonération possible d’IS de plein droit ou sur agrément
industrielles en difficulté pendant 24 mois (plafonné).

LE FISCAL 2008 en chiffres



IMPÔT des particuliersII

≥Barème de l’impôt
L’ensemble des tranches
de l’impôt sur les reve-
nus perçus en 2007 et
les tranches de l’ISF à
payer en 2008 ont été
réévaluées de 1,3 %
correspondant au taux
de la hausse des prix
hors tabac pour 2007.
LF 2008, art. 2.

≥ Seuil
d’imposition à l’ISF
Le seuil d’imposition
à l’ISF est porté à
770 000 €.
LF 2008, art. 2

≥Pension alimentaire
versée aux enfants
majeurs en 2007
Le plafond maximum
de déduction de la pen-
sion alimentaire versée
pour l’entretien d’un
enfant majeur est fixé
à 5 568 € par enfant.
LF 2008, art. 2

≥Emprunt pour
l’habitation principale
Le taux du crédit
d’impôt au titre des inté-
rêts des emprunts
contractés pour
l’habitation principale
est porté de 20 % à
40 % pour la première
annuité de rembourse-
ment.
LF 2008, art. 13 (voir p. 8)

≥Taxation
des dividendes
À compter de 2008,
les dividendes peuvent
être soumis à un prélè-
vement libératoire de
29 % (18 % + 11 %) à
la place de la taxation
de droit commun à
l’impôt sur le revenu.
LF 2008, art. 10 (voir p. 6)

≥ Impôt de bourse
L’impôt sur les opéra-
tions de bourse est
supprimé dès 2008.
LF 2008, art. 11 (voir p. 23)

BARÈME DE REMBOURSEMENT KILOMÉTRIQUE
PUBLIÉ PAR L’ADMINISTRATION FISCALE EN JANVIER 2008

Voitures Jusqu’à 5 000 km de 5 001 à 20 000 km Au-delà de 20 000 km

4 CV d x 0,453 € (d x 0,254) + 998 € d x 0,304 €
5 CV d x 0,498 € (d x 0,278) + 1 100 € d x 0,333 €
6 CV d x 0,521 € (d x 0,293) + 1 140 € d x 0,350 €
7 CV d x 0,545 € (d x 0,309) + 1 180 € d x 0,368 €
8 CV d x 0,575 € (d x 0,328) + 1 238 € d x 0,390 €
9 CV d x 0,59 € (d x 0,342) + 1 240 € d x 0,404 €
10 CV d x 0,621 € (d x 0,364) + 1 283 € d x 0,428 €
11 CV d x 0,633 € (d x 0,381) + 1 260 € d x 0,444 €
12 CV d x 0,666 € (d x 0,397) + 1 343 € d x 0,464 €
13 CV & + d x 0,677 € (d x 0,412) + 1 323 € d x 0,478 €

d = la distance parcourue

RETENUES À LA SOURCE SUR SALAIRES VERSÉS À DES NON-RÉSIDENTS POUR 2008
Taux Salaire Tranche de salaire Tranche de salaire
de retenue annuel (S) mensuel (S) hebdomadaire (S)

0 % S < 13 583 € S < 1 132 € S < 261 €

12 % 13 583 € < S < 39 409 € 1 132 € < S < 3 284 € 261 € < S < 758 €

20 % S > 39 409 € S > 3 284 € S > 758 €

S = Salaire net après abattements de 10 et 20 %

TAXE SUR LES SALAIRES POUR 2008
Taux de Salaire brut Tranche de salaire
prélèvements annuel mensuelle

4,25 % S < 7 250 € S < 604,17 €

8,50 % 7 250 € < S < 14 481 € 604,17 € < S < 1 206,75 €

13,60 % S > 14 481 € S > 1 206,75 €

LIMITE D’EXONÉRATION : IMPÔT SUR LE REVENU ET CHARGES SOCIALES
Nature des indemnités Sécurité sociale (SS), Impôt sur le revenu (IR), CSG et CRDS

Part patronale des tickets 50 % à 60 % du ticket, dans la limite globale de 5,04 €.
restaurant en 2008

Possibilité d’achat de Pour les salariés dont le montant de l’impôt sur le revenu
chèques vacances en 2008 payé en 2007 est inférieur à 22 150 € pour une part

de quotient familial (5 140 € par demi-part supplémentaire).

Salaire des apprentis Le SMIC, soit 15 360 € pour 2007.

Indemnités de licenciement Exonérées SS et IR, partiellement CSG et CRDS, dans la
individuel ou de mise à la limite la plus élévée pour le salarié :
retraite notifiés à compter - soit le montant fixé par la loi ou la convention collective,
du 1er janvier 2008 - soit la moitié du montant de l’indemnité,

- soit 2 fois le salaire annuel brut perçu l’année précédente.
Le tout avec un plafond de 199 656 € (licenciement)
ou 166 380 € (retraite).

Indemnités de licenciement Exonérées SS et IR et partiellement CSG et CRDS.
collectif

Indemnités transactionnelles Assujetties SS, IR, CSG, CRDS.
de démission hors plan social

Indemnités compensatrices de Assujetties SS, IR, CSG, CRDS.
préavis ou de congés payés

Indemnités de départ Exonération IR avec un maximum de 3 050 €,
volontaire à la retraite ou en assujetties SS, CSG, CRDS.
préretraite hors plan social



III

Tranches d’impôt sur les revenus 2007 Tranches d’ISF pour 2008

Pour une part de quotient familial
Jusqu’à 5 687 € 0 % Jusqu’à 770 000 € 0 %

De 5 687 € à 11 344 € 5,5 % De 770 001 € à 1 240 000 € 0,55 %

De 11 344 € à 25 195 € 14 % De 1 240 001 € à 2 450 000 € 0,75 %

De 25 195 € à 67 546 € 30 % De 2 450 001 € à 3 850 000 € 1 %

Au-delà de 67 546 € 40 % De 3 850 001 € à 7 360 000 € 1,30 %

De 7 360 001 € à 16 020 000 € 1,65 %

Au-delà de 16 020 000 € 1,80 %

CSG / CRDS / Prélèvement social selon la nature des revenus 7,50 % / 0,50 % / 2,30 % avant le 01.01.2005
ou de la période d’encaissement 8,20 % / 0,50 % / 2,30 % à compter du 01.01.2005
Ventes de bijoux et objets d’art (CRDS comprise) et métaux précieux 5 % et 8 %.
Plus-values imposables sur titres 27 % dont 11 % de cotisations sociales (1) (29 % en 2008)
Ventes de titres de sociétés immobilières non soumises à l’IS. Régime des plus-values immobilières.

PRINCIPAUX TAUX D’IMPOSITION POUR LES REVENUS DE 2007

(1) CSG, CRDS, et prélèvement social : voir les taux ci-dessus

Déduction de 10 % sur les salaires Maximum 13 501 € ; minimum 401 €.
Abattement de 20 % Abattement désormais supprimé.
Montant de l’abattement accordé en cas de rattachement 5 568 €
d’un enfant majeur marié ou chargé de famille

Frais d’accueil d’une personne de plus de 75 ans 3 203 €
à faibles revenus vivant sous le toit du contribuable.

DÉDUCTIONS POUR L’IMPÔT POUR LES REVENUS 2007

PRINCIPALES RÉDUCTIONS OU CRÉDITS D’IMPÔT POUR LE CALCUL DE L’IMPÔT SUR LES REVENUS DE 2007

(1) Plafond majoré en fonction de la situation familiale.

Pension alimentaire à un parent, un enfant mineur Dans la limite du besoin du bénéficiaire ou dans la limite
ou à un ex-conjoint de 125 % du montant fixé par le juge.
Pension alimentaire versée à un enfant majeur Dans la limite de 5 568 € pour un enfant ou 11 136 €

pour un jeune ménage à charge pour les revenus de 2007.

PENSIONS ALIMENTAIRES DÉDUCTIBLES POUR DES REVENUS

Nature des dépenses Taux de réduction ou du crédit d’impôt

Dépenses de gros équipements de la résidence principale de 15 % à 40 % de l’investissement (1)

Intérêts des emprunts afférents à l’habitation 20 % des intérêts payés pendant 5 annuités
principale (40 % la première), plafond de 7 500 € ou 3750 € selon

la situation familiale
Souscription en numéraire au capital 25 % de l’investissement, plafond de 40 000 €
de certaines PME soumises à l’IS ou 20 000 € (pour un couple ou pour un célibataire)
Reprise d’une PME 25 % des intérêts d’emprunt, limités à 20 000 €

ou 10 000 € (pour un couple ou pour un célibataire)
Dons aux œuvres 66 % des dons dans la limite de 20 % du revenu annuel
Dons aux organismes d’aide aux personnes en difficulté 75 % du don, dans la limite de 495 € en 2008
Frais de garde des jeunes enfants 50 % des sommes versées dans la limite de 2 300 €

par enfant
Frais de scolarisation des enfants 61 € par enfant inscrit au collège

153 € par enfant inscrit au lycée
183 € par enfant inscrit dans l’enseignement supérieur

Emploi d’un salarié à domicile (cas général) 50 % des sommes versées dans la limite de 12 000 €
à 15 000 € (voire 20 000 € pour une personne handicapée)

Frais d’hospitalisation et de cure 25 % des sommes versées dans la limite de 10 000 €
de dépenses par personne

Achat ou location de longue durée d’un véhicule neuf au GPL Crédit d’impôt possible de de 2 000 € à 3 000 €


